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REPUBLIOTIE DU BENIT{

PRESTDE}'ICE DE LA REPUBLTQUE

DECRET yo 9J-1J2 du 20 Aw11 ,-,!-r5

Portant Agrément de Ia Société rUrI .r,l

& COLîD au réglme rtBrr. du Code dcs
Investlssements pour 1e Pro jet
dt installation drune inrprimerie .

LE PRESTDENT DE LA REPUBL]OT]E"

CHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOU\TERNEMEI{T,

1ê Lol No 90-Of2 du 11 Décembre 1990 portant Coàstitution
de 1a République du Elénin ;

V('I

v(,

v(,

vIJ

1/t,

vU

1a Loi No 90-002 du 09 Mai'l 99O portant Code des
ments ;

Inve stis se -

L,â Loi Na go-Off du 24 Décembre '1 99O ücdlfiant les artlcles
34, 41 , 43, 47, 49, 51 , 59, 62 et 74 ce la Lol No 9o-0c2 du
09 Mai 1990 portant Code des Investissements ;

Ia Décision No 91 -042/HCR/PT du JO Mars 1991 portant procla-
mation des résultats définitifs du deuxième tour des
élections présidentielles du 24 Mars 1991 ,

le Décret N' 94-1f4 du 06 Mai 1994 portant composition du
Gouvernenent ;

1e Décret No 91 -2 du O4 Janvj-er 199'1 flxant les modalités
drapplleation de 1a Lol No 90-002 du 09 Mal 1990 portant
Code des Investlssements nodifiée par Ia Loi No'9O-0Jl du
24 Décembre 1990 ;

SUR Proposition du Ministre du Plan et de 1a Restructuration
Econoni que ;

LE Consell des Mlnlstres entendu en sa séance du J0 Mars -1 9!,5i

Articfe 1er.- Le projet drlnstallatlon drune Imprimerie à

DECRETE

COIONOU''e3t agréé au régiüe lBo du Code des I4yestlssements pour
conpter de 1a date de s:-gnàürfe du présent DéëiËt pour i

- une période de trente (r0) mois au cours dé 1âquelIe 1a
Soclété tr lUlüDE & COLTDI, doit réaliser son prograrme d linvestisse-
ments et

- une période de cinq (5) ans pour 1f exploltetion.
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Articfe 2.- Lr activit our 1aoue1Ie 1e régime est octrové se
a réalfsation de tiavaux dr impriinerie
ournaux et de lirres, blocs, fiches,.
brochures, tracts publicitaires etc )

urs.

rapoorte e
inàü,strie1
carnets, r
en unie et

xclus j ÿemeût
s : édition d
é§1stres, car
plusieurs co

ED

ej
tes
ul-e

Article 1.- Les é1éments à exonérer sont

une
une
une

une
une

machine
na chine
ma chine
machiDe
ma chni e

offset rnulti couleurs ;
offset deux couleurs
Gestner ,51 NP

offset 1 (une) couleur
offset Orelia

. un Système conplet de scanner (matérlel sélection de

couleurs )
. trois numéroteurs horizontanx
. trois numéroteurs verticaux
. un CRX rég1age pour répérage des couleurs

. une plieuse êutomatique

. un Eâssicot ( ouverture 65 cn)

. un nassicot grand format

. une pélllculeuse à sec

. une Emballeuse sous film retractable

. une perforeuse

. une agrafeuse au fl1 mintrona

. une bordeuse ST 1OO

. un ternorelleur BF 5C

. trois annealux

. une uachLne superbind pour reliure

. quatre perforatinB lÿeII

. une couseuse mrIler martlni FKl

. un model lrrprees HMJ

. untnrpÿprtnter 5375 (qopleusè)

. gn d,rua supp)-étrentaire (pour fornats)

r une envel0ppe Feeder ïIstro
. une sortie Pour dito
. un macintosh LC 114/BO pour Imprinerle

un moniteur couleur 14 apple
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. un scaner pour ord.lnateur

. une ImpriEante laser pour Inprimerie

. une lnprlmante à. jet drencre pour lmprioerie

. un PIeubIe support pour copy Printer

. un lbxe1 offset

. une cê#ra Agfa repronaster J'l O

. un chessls drlsolatlon Bultlnat condltunètre et PH mètrr:

. un développeuse Agfa CP ,BOE

. une caméra grand forrnat

. un chessis drlsolatlon grand format

. un PoIy Pnoss A4

. une perforatrice film

. cinquente palres de gants

. .clnquante . oache visage

. clnquante oache nez.

Article 4.- Les avantages accordés sont :

Article 5.- Les

- pendant J-a période de réalisation des investls s ernents,
exonération des droits et taxes pergus à lrentrée à lrexception.
de la taxe de voirie, de Ia taxe de statistlque et du prétèvement
corurunaütaire de solidarité sur tous 1es éledents citéË à lrarti- -cle J ci-dessus ;

- pendant Ia période dtexploitation et pour une durée àpréciser dans ltArrêté conjoint du Ministre chàrgé du ptan et du ...
l4inistre chargé de 1r fndustrie constatant 1a fin-de la réalisation
du programme d I investlssement, exonératiôn de .Lr frp0t sur le
bénéfice Industriel et CommeràiâI (IBIC) et exehption des droitset taxes.'d.e sortie appllcabJ-es aux articles dr imprimerie procluit:
et exportés par 1a Société ilTUNDE & COf.[D.

1â sôC16f, N TUI\D
_mgtj"èIgs premières et emballages inrportés par
E & COLTDTI dans 1e cadre du bénéfice du Coàe des

Investlssements sont sounls au régime de drolt comtun doncpasslbles des drolts dt entrée en vlgueur.

Toutefois, e1J.e bénéficlera d.rune restitutlon desdj.tsdrol-ts et taxes ,(DRAhIBACK) conformément aux dlsposltions du codedes Douanes sur le_s,-oatières premières et embaliages lmportésentrant dans Ia febilcation des pnod.ui-ts exportés-et soüs réservedu respect de 1a réglementation douanière.

.../...
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les obligations incombant aux bénéficieire
gié du code des investi.s s ements . E11e dgit

Article 6.- Pendant l-a période d t agrément
.+, )), )v,
NDE & COLM

dispositions des articles 13t 1
investlssernents, 1â Société trTU

Article 9.- La Société

et conformément aux
51 et 52 du côde des
tr est tenue de respecter
s d tr:n régine privilé-
en particulier :

- réaliser son prograûlme d I investissement et de productlon
contenu dens son dossj"er agréé ;

- utiliser un personnel comprenant au moins vingt (e0) agents
béninois autres què ceux dé jà en sêrvice dans 1.a Société et affec-
ter au moins 60 % d" t, masÀe salariale totale au personnel béni-

t conforme au plan natic::rl-
isé ;

ee
éal

- tenir une comptabilité réguIièr
quel que soit 1e chiffre draffaires r

- sauvegarder 1es conditions écologiques en particufier lren-
vironnement ;

Article B.- Dans le c
COI-TD est tenue de Pr
pour assurer 1a prote
environn enent.

de
de

- poursuivre 1es objectifs écononÉques, commerciaux et sociaui-
son projet pendant êu moins cinq (05) ans après lr erpLration
la période dtagrément dudit projet.

Article 7.- Conformément aux dispositlons de Itarticle 17 du
EôAe-T€Envestissenents, 1a société ttrul\DE & coLTDn doit séprrer
les intallations physiques; l-e personnel et la conætabilité de
son projet d.r i.mprimerie objet du présent Décret, -de cetx rel.tils
à toüteÀ ses autres activités antérieures ou u1térieures.

ad.re de ses activités, Ia société ITTUNDE ü
endre toutes 1es dispositlons nécessaires
ction, ]-ramélioration et 1a gestion de son

dI spo si tiors
Investlssetne

dê la Loi No
nts modiflée

et du Décret No 9'1 -0O2 d
d I application dudit Code

ITUNDE & COLIDi| doit se conformer aux
9O-OO2 du 09 Mai 1990 portant Code des
par 1a Loi No 9O-O33 du 24 Dicembre-19l

u'04 Janvier 1991 fixant les modalités

rlrticle '1 O. - Le règlement des litiges qui résulteraient de f' aPPli-
èâtibn dü présent Décret se fera confo ment aux dispositions de
1' articl-e 74 de La Loi I{o 9o-oo2 du 09 Mal 199o portant Code des
Tnvestls s ernents modifiée par la Loi No 9O-O33 du 24 Décenbre 1!9tJ.
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.{rticle 11 Le Mini-stre du Plan et de la Restructuration Econonii-
que, I-e MLnistre des Finances, le lriinistre de 1r Industrie et Ces
Petites et Moyennes Entreprises, 1e Minlstre du Conuerce et du
Tourisme et.le Ùfl.nistre du Travail; de I!Enp]oi et des Affaires
Sociales sont chargés chacun en ce qui le concerne de lrapplication
du présent Décret qui sera publié aü Journal Offlciel.

Par l-e Président de 1a République,
Chef de l rEtat, Chef du Gouveri,-.méntr

Fait à COT0NOU, Le 20 Avril 1995

t,*.,

Le Irtlnistre d ?Etat à Ia trrésidence
de 1a République, Chargé de 1a
Coordination de lt Action Gouverne-
mentale et de 1a Défense Nationale,

Nicéphore SOGLC. -

1e lt{inlstre des Financr-.s,

Rcibert T.lGl'loI'I

De -s are V]EYRA. -

Le Ministre du PIên et de la
Restructuration Bconomlque,

bert TAGNON

Le l{inlstre du Comnerce
et du Tourisme,

\ '' l-
fl'('

Irlini stre intérlmalre

Le Ministre de 1tIndustrie et
des Petites et Moyennes Entr-o-
prises ,

RlEobert LNDIKPOFassassi am.Y UBOU. -
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Le MlnLstre du Trava1lr. de

lrEurploi et des Affaires Socitlest

^4\i\
Fassass A Y OUBOU. -
Minis tr lnt ?ramar-re

Ampli-at:Loas: PR 5 AN 4 CS zlc z MEPR-DN 4CBS2HAAC2NE4
TERES 1] SGG 4 DGBM-DüT-MFEU MP}',E 4 MCl 4 MTEAS 4 AUTRES M]NIS

DGTCP-DGID-DGDDI 15 BN-DAN-DLC I GCONB-DCCT-IGAA f UNB-FASJET--l
1 JO 1.-

{

,V,-
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